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CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ECOLE CENTRALE DE NANTES 
Séance du 7 décembre 2020 

 
Délibération n°2020-38 

 
Suite à la convocation en date du 25 novembre 2020, le conseil d’administration de l’Ecole Centrale de 
Nantes, sous la présidence de Monsieur Gérard CREUZET, se réunit le 7 décembre 2020 à 14h et 
procède au vote de la délibération ci-dessous.  
 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n° 93-1143 du 29 septembre 1993 portant création de l’Ecole Centrale de Nantes ; 
Vu les statuts de l’Ecole Centrale de Nantes approuvés par arrêté ministériel du 18 mai 1994 publié 
au Journal Officiel du 4 juin 1994 ;   
 
EXPOSE DES MOTIFS  
 
L’instruction comptable actualisée indique que le seuil unitaire de signification qui permet de 
distinguer la comptabilisation des dépenses en immobilisations ou en charges est fixé par l’organe 
délibérant de l'organisme.  
Les seuils peuvent être définis par catégories d'éléments ou par types d’activités concernées. Le 
regroupement par lot n’est pas permis ; ainsi les seuils ne peuvent concerner que des immobilisations 
corporelles et des dépenses ultérieures immobilisables prises individuellement. 
Pour assurer la continuité des méthodes de gestion, il est proposé de reconduire le seuil des 
immobilisations en vigueur jusqu’en 2019.  
 
DELIBERATION : 
 
Le Conseil d’Administration décide de comptabiliser en immobilisation, à compter du 1er janvier 
2020, tout bien d’une durée de vie supérieure à une année dont le montant est supérieur ou égal à 800 
€ HT. 
 
Nombre de membres présents ou de représentés : 21 

Approbation à l’unanimité 
 

                                             Le Président du Conseil d’Administration 
                                       de l’Ecole Centrale de Nantes 

 
Elle a été transmise au recteur de l’Académie de Nantes, chancelier des universités, le 9 
décembre 2020. 
La présente délibération a été publiée le.9 décembre 2020. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa publication 


